










Abidjan, 03 août 2022 (AIP)- Le ministère de l’Agriculture et du Développement rural (MEMINADER) a signé, 
mercredi 03 août 2022, une convention avec le promoteur de logements solidaires Bonus Expertises pour 
l’acquisition de logements sociaux aux profits de ses agents.

“La précarité dans laquelle vivent les concitoyens ne leur permet pas, bien souvent, de pouvoir accéder à la 
propriété immobilière. C’est donc pour faire face à cette situation critique que le ministre d’Etat, de l’Agriculture 
et du Développement rural, Kobenan Kouassi Adjoumani, soucieux du bien-être de ses agents, œuvre pour 
l’accès au logement en leur faveur. C’est donc à juste titre que ce partenariat avec Bonus Expertises voit le jour”, 
a expliqué le directeur des Ressources humaines du MEMINADER, Atta Kouassi Francis.

Lors de la cérémonie de signature de convention au sein du ministère à Abidjan Plateau, il a exhorté ses 
collaborateurs à plus d’abnégation et de professionnalisme dans l’exercice de leurs différentes tâches afin de 
rendre le ministère plus compétitif et mériter la confiance placée en eux.

Selon le directeur de Bonus Expertises, Patrice Yotcho, il s’agit des logements de type social, de type économique 
et de standing (district d’Abidjan) et hors du district d’Abidjan. Des habitations de dernière génération qui allient 
la durabilité du bâtiment avec les contingences de coût et de climat, a-t-il poursuivi.

“Ces logements seront équipés de technologie permettant l’utilisation des énergies renouvelables notamment, 
le solaire pour certains appareillages (chauffe-eau et climatiseurs)”, a ajouté M. Yotcho.

Représentant le ministre de l’Agriculture, Dr Yao N’Guettia s’est quant à lui félicité de cette signature de 
convention. Il a invité l’ensemble du personnels de ce département ministériel à s’approprier cet important 
projet.

Ce projet de logement s’inscrit dans le cadre de la mise en œuvre du Programme présidentiel de construction de 
150.000 logements sociaux initié par le chef de l’Etat, Alassane Ouattara, en conformité avec sa vision de 
développement de la Côte d’Ivoire solidaire et émergente.

L’assurance de cette structure couvre les risques de décès, d’accidents, d’incapacité temporaire ou définitive de 
travail, de dégradation du bâti ainsi que les pertes de loyers. L’offre varie entre 17 millions et 39 millions FCFA. 
L’apport initial, à hauteur de 15%, est payable sur un an, après la constitution des frais de dossiers d’un montant 
de 300.000 FCFA.
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Le promoteur immobilier Bonus Expertises s’engage à construire 5000 logements au profit des agents 
du Ministère de l’Agriculture et du Développement Rural. C’était au cours d’une cérémonie de 
signature de convention organisée à Abidjan le 3 août 2022.

Ce projet s’inscrit dans le cadre de la mise en œuvre du Programme présidentiel de construction de 
150.000 logements sociaux initié par le Chef de l’Etat Alassane Ouattara.

A en croire le promoteur immobilier, Degny Patrice Yotcho « Les logements seront livrés clé en main, 
avec l’assurance d’un accompagnement financier de nos partenaires couvrant 100% du coût de 
réalisation du projet à rembourser sur 14 ans, soit 168 mois. L’acquéreur devant contribuer, pour être 
éligible au projet, à la constitution du fonds de garantie solidaire ou caution solidaire ui représente 
environ 15% du prix de cession de son logement sur 12 mois maximun. Ces fonds ne seront rendus 
disponibles pour l’investissement/promoteur qu’à la remise des clés aux locataires accédant, qui 
deviendra propriétaire après avoir entièrement soldé le prix du logement ».

Il a également indiqué que les logements seront livrés deux ans après les adhésions .Les acquéreurs 
auront droit à trois type de logements ; social, économique et standing. Le plus petit tarif commence à 
partir de 17 000 000 de fcfa jusqu’à 36 900 000 FCFA. Aux loyers proposées seront automatiquement 
greffées des polices d’assurances qui couvrent les risquent tels que les décès (afin de garantir la 
continuité de la réservation au profit des ayants droits),les accidents, la perte de loyers, etc.





Leur rêve de devenir propriétaires sera bientôt une réalité. Une signature de convention a eu lieu, mercredi 3 août 2022, 
entre le ministère d’État, ministère de l’Agriculture et du Développement rural (MEMINADER) représenté par son 
directeur des ressources humaines, Dr Atta Kouamé François, et l’opérateur immobilier Bonus Expertises représenté par 
son DG Degni Patrice. Cette signature de convention porte sur la construction d’environ 5000 logements sociaux aux 
profits des agents du ministère. Convention relative à l’acquisition de logements sociaux au profit de ses agents.

Selon le DG Degni Patrice, ces maisons seront mises en location-vente. » Les technologies utilisées sont de dernière 
génération. Elles allient la durabilité du bâtiment avec les contingences de coût et de climat. À cet effet, les logements 
seront équipés de technologie permettant l’utilisation des énergies renouvelables, notamment le solaire pour certains 
appareillages », annonce-t-il.

Il a en outre précisé que les logements seront livrés clé en main avec l’assurance d’un accompagnement financier des 
partenaires couvrant 100% du coût de réalisation du projet à rembourser sur 14 ans. L’acquéreur pour être éligible devra, 
selon lui, apporter une caution qui représente 15% du prix de cession de son logement sur 12 mois, selon lui.

» Les risques liés à une acquisition sur une longue durée n’ont pas été négligés. Aux loyers proposés sont 
automatiquement greffes des polices d’assurance qui couvrent les risques de décès, afin de garantir la continuité de la 
réservation au profit des ayants droits, accident, incapacité temporaire ou définitive, dégradation du bâti, perte de 
loyers », a-t-il rassuré.

Enfin, il a indiqué que les logements proposés sont de trois ordres : les logements de type social (intérieur du pays) et les
logements de type économique et de standing (Abidjan).

Le représentant du ministre Yao N’Guettia René, directeur de cabinet adjoint, qui a présidé la cérémonie a expliqué que 
ce projet s’inscrit dans la vision de son mandant à accompagner la vision du chef de l’État en ce qui concerne la 
construction de logements sociaux. Il a au nom du ministre Adjoumani émis le souhait de voir le projet aboutir pour le 
grand bonheur des agents. » Merci de nous faire confiance et de nous aider à loger décemment nos agents », a-t-il
indiqué. Avant d’espérer également que le programme soit étendu au monde rural.

Le directeur des ressources humaines a, pour sa part, exprimé le soulagement des agents de devenir propriétaire de 
maison qui est un rêve caressé par tous les travailleurs. Il n’a pas manqué d’exhorter les agents à plus de 
professionnalisme afin de rendre le ministère plus compétitif et de mériter la confiance de leur premier responsable en la 
personne du ministre Kobenan Adjoumani.

Rahoul Sainfort
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Ce mercredi 3 août 2022, à la salle de réunion du 24ème étage de la Caistab Abidjan-Plateau, a eu lieu une cérémonie de 
signature de convention relative à l’acquisition de logements au profit des agents du Ministère d’Etat, Ministère de l’Agriculture 
et du Développement Rural. Cette convention rentre dans le cadre de la mise en œuvre du programme présidentiel de 

construction de 150.000 logements sociaux initié par S.E Alassane OUATTARA, Président de la République de Côte d’Ivoire. 

Le Ministre d’Etat, Ministre de l’Agriculture et du Développement Rural, Monsieur Kobenan Kouassi ADJOUMANI, a fait de 
l’amélioration des conditions de vie et de travail de ses collaborateurs l’une de ses priorités. C’est dans cette dynamique qu’il a 
bien voulu initié ce projet dans son département ministériel afin de faciliter l’accession des travailleurs à des logements. Ainsi, 
selon la convention, la société Bonus Expertises s’engage à construire 5000 logements pour les agents du MEMINADER à 
Abidjan et à l’intérieur du pays.

Selon le directeur de Bonus Expertises, Patrice Yotcho, il s’agit des logements de type social, de type économique et de standing 
(district d’Abidjan) et hors du district d’Abidjan. Des habitations de dernière génération qui allient la durabilité du bâtiment 
avec les contingences de coût et de climat, a-t-il poursuivi. 

“Ces logements seront équipés de technologie permettant l’utilisation des énergies renouvelables notamment, le solaire pour 
certains appareillages (chauffe-eau et climatiseurs)”, a ajouté M. Yotcho.
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